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COTISATIONS 1987

PARENTS:
Manifestez votre attachement et votre solidarité à votre Association
en vous acquittant SANS TARDER de vos cotisations annuelles:
montant Fr. 36.-

AMIS ET MEMBRES-SOUTIEN:
Nous acceptons avec plaisir votre appui financier et vous remercions
pour tout l'appui que vous nous apportez.

COTISATION annuelle minimale: Fr 20.-
Pour recevoir «APPEL», revue Suisse: Fr. 30.-
Tous, vous trouverez dans ce numéro, un bulletin de versement pour
notre compte de chèque postaux (19-3753).

MERCI Le Comité
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{/À1962 - 1987 ©(à Ë
25 ans de notre Association 25 HZAmVA lM ANS mm

Savons-nous pourquoi nous existons?
pourquoi nous devons continuer?

Qu'avons-nous fait de l’enthousiasme des membres fondateurs?
Sommes-nous connus et reconnus par les nouveaux parents?

par le public en général?
Avons-nous apporté une meilleure qualité de vie à nos protégés?

Ces quelques questions et de nombreuses autres méritent réflexion.
Après 25 années d’activités, nous pensons que le moment est opportun
de se poser ces questions et de chercher à y répondre.
C’est le but que votre comité s’est fixé comme objectif de l’année en
espérant attirer l'attention de tous les membres, des autres parents et
de tous nos amis.
Pour chercher des réponses, nous voulons continuer les réunions régio-
nales, réunir le plus grand nombre de parents et d’amis à la grande
fête que nous organisons au Bouveret le 6 septembre 1987, puis, en
finale, accueillir une foule compacte à la conférence qui se tiendra à
l'Aula du Collège des Creusets à Sion le 6 novembre 1987 dans le ca-
dre de la cérémonie officielle de notre 25e anniversaire.
Dans le même temps, nous préparerons un diaporama et une plaquette
à diffuser largement et qui permettront de mieux nous faire connaître.
Tous ensemble, luttons pour garantir à nos protégés le bien-être
auquel ils ont droit et leur assurer une qualité de vie toujours meilleure.

Votre Président
J.-C. Berthod
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Les problèmes rencontrés par les parents âgés

Etre père et mère d'un enfant handicapé mental, c'est affronter toute sa vie
des difficultés spécifiques qui s'ajoutent à celles des parents ordinaires. Au
cours des années, celles-ci évoluent pour prendre un aspect et une dimension
particulière lorsque le poids des ans pèse sur les épaules. Les problèmes tour-
nent autour de deux axes: comment continuer à faire face, que deviendra-t-il
lorsque nous ne serons plus là?
Cette inquiétude est certainement générale mais elle revêt des aspects qui
sont fonction des modes de vie, des civilisations et de la richesse des pays,
de l'importance du handicap. Vivre en milieu urbain ou en milieu rural, dans
un pays dit occidental ou dans un pays dit du tiers monde sous-entend une
convivialité et un environnement bien différents pour répondre à notre inter-
rogation. Avoir un enfant handicapé léger ou handicapé très profond pose des
problèmes différents encore que les plus aigus ne soient pas obligatoirement
liés à l'importance du handicap.
Comment peut-on définir un parent âgé ou vieillissant? Pour simplifier, nous
admettrons qu'on rentre dans cette catégorie au début du 3e âge, c'est-à-dire
vers 60 ans, encore que dans certains cas une santé déficiente ou un propre
handicap des parents posent prématurément les mêmes problèmes.
Etre un parent âgé - c'est en principe être parent d'un adulte ou d’un grand
adolescent - c'est ne plus pouvoir compter sur l'aide de ses propres parents,
trop vieux ou disparus, ni sur celle de ses autres enfants qui se sont éloignés
- c'est un jour se retrouver seul sans mari ou femme. C'est aussi attiendre
l’âge de la retraite avec pour corollaire une situation matérielle diminuée qui
contraint certains à ne plus pouvoir rémunérer une aide cependant que les
forces déclinent. Alors comment faire face aux efforts physiques que réclame
toujours un handicapé même lorsqu'il est «placé» mais surtout lorsqu'il est au
foyer familial et encore plus s'il s'aggit d'un très grand handicapé à mobilité
réduite, sinon pratiquement inexistante. Nous connaissons tous des mamans
et des papas qui ne peuvent plus soulever leur adulte devenu trop lourd, d'au-
tant plus lourd que leur poids réel est multiplié par leur inertie et quand ils
peuvent encore le faire, imagine-t-on leur inquiétude et leur angoisse pour
l'avenir. C'est enfin, pour quelques-uns, «perdre la tête» et n'être plus en me-
sure, de leur vivant, d'assurer quoi que ce soit.
Bien que certains souhaitent garder leur enfant avec eux le plus longtemps
possible, la majorité voudrait trouver un établissement pour les accueillir. Mal-
heureusement ceux-ci sont toujours en nombre insuffisant, surtout pour les
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grands handicapés, et les difficultés économiques actuelles ne favorisent pas
leur création. Les recherches infructueuses sont sources d'autres soucis, et

d'autant plus que les années passent, avec à l'horizon la hantise de l'hôpital
psychiatrique faute d'établissements spécifiques.
La situation est certes moins dramatique lorsque le handicap de l'enfant est

moins lourd mais les difficultés et les inquiétudes n'en sont pas moins réelles.
Que sera l'avenir lorsque la mobilité des parents ne leur permettra plus d'ac-

compagner leur enfant dans les déplacements qu'il ne peut faire seul, de le
reprendre chez eux en fin de semaine ou même simplement de lui rendre
visite dans l'établissement où il se trouve hébergé; ces retrouvailles familiales
s'espacent puis s'estompent.
Lorsque le handicap est léger, même s'il permet à l’adulte de vivre seul ou en
couple, l'autonomie n'est pas totale et la bouée de secours des parents est

toujours nécessaire. Que deviendra-t-il si la «bouée se dégonfle»? Et si les
parents élèvent leur petit-fils ou leur petite-fille né de ce couple, que devien-
dra cet enfant?
Avec l'âge, c'est parfois une incompatibilité d’humeur avec la famille, une in-
tolérance à un maternage excessif, un désir de vivre différemment qui saisit
le handicapé. Comment répondre à cette évolution? Comment ne pas s'in-
quiéter même si c'est le symbole d'une certaine autonomie?
Le vieillissement des parents c'est aussi celui de l'enfant handicapé et sou-

vent plus rapidement que pour les adultes ordinaires car, si leur âge mental
reste juvénile, leur âge physique et physiologique prend vite de l'avance sur
leur âge légal. Pourra-t-il alors garder son emploi, facteur primordial de l'épa-
nouissement du plus grand nombre? Lorsqu'il atteindra l'âge de la retraite,

quelles seront ses ressources, sera-t-il admis à rester avec ses amis dans
l'établissement qui l'accueille et s'il est obligé d'en changer, comment subira-
t-il ce traumatisme? Si sa santé se dégrade, si son autonomie diminue, si son
équilibre mental se perturbe pourra-t-il continuer de vivre dans son foyer
familial ou dans l'établissement qui l'accueille?
Leur évolution est telle que ce ne sont pas toujours les parents qui partent les
premiers mais l'enfant, cet enfant chéri à qui ils ont consacré le meilleur
d'eux-mêmes. Alors tout s'écroule même si l'obsession de «l'après-nous» dis-
paraît. Cet «après-nous» qui en plus des soucis quotidiens mine la fin de notre

vie, désespère certains d'entre nous.
Après nous, que va-t-il devenir s'il ne nous a jamais quitté? S'il est déjà dans
un foyer, qui s'occupera de lui, veillera sur lui, le protégera, le défendra à notre

place? Quelle que soit l'importance de leur handicap, nos adultes ont tous

besoin de soutiens, tutelle aux biens mais surtout tutelle à la personne même

lorsque celle-ci n'est pas officialisée par une décision de justice. Cette fonc-
tion, habituellement remplie par les parents, qui l'exercera après eux ?
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Pendant longtemps cette substitution pa-
rentale a pu être assumée par les frères et
sœurs. Si celle-ci persiste dans certaines
populations et dans certaines familles, il
faut bien reconnaître que la tendance est
à son effacement. Quoi qu'il en soit, l'évo-
lution des modes de vie et les conditions
de logement ne permettent plus de
concevoir comme une suite logique la
présence de l'orphelin chez ses frères et
sœurs. Tout au plus, lorsqu'ils le voudront
et qu'ils le pourront, ceux-ci prendront la
place des parents, encore faudrait-il qu'il y
ait des établissements pour accueillir le
frère ou la sœur handicapé et que la pro-
ximité des domiciles permette d'exercer cette fonction dans de bonnes condi-
tions. Alors, à défaut de cette relève familiale, qui prendra notre suite? D'au-
tres parents, des amis? Solutions envisageables mais bien problématiques.
Encore une fois, la réponse paraît être la solution associative. De même que
nous n'aurions pu résoudre les problèmes posés par cet enfant sans le sup-
port de nos Associations, de même, nous pensons que c'est par le biais asso-
ciatif, ce que nous appelons chez nous les Associations Tutélaires, que nous
pouvons apporter une solution substitutive à la protection parentale de la
personne handicapée et répondre ainsi à l'interrogation des parents.
D'anciens pensent que les directeurs et les personnels des établissements
pourraient le faire. Quelle que soit la qualité matérielle, amicale, voire affec-
tueuse de leurs interventions, les parents sont amenés à faire des remarques,
à poser des réclamations, à tenter de redresser des situations. Pensez-vous
qu'il suffise que nous ne soyons plus de ce monde pour que tout «baigne
dans l'huile»? D'autres estiment que nos associations ou d'autres organismes
chaleureux, voire charitables, qui gèrent les établissements peuvent remplir ce
rôle; c'est oublier qu'il peut y avoir chez ceux-ci conflit entre les responsabili-
tés morales et les responsabilités économiques, conflit dont risquent de pâtir
les bénéficiaires. L'équilibre d'un groupe, la défense des individus est toujours
basée sur la séparation des pouvoirs et là, plus qu'ailleurs, elle est nécessaire.
Les Associations Tutélaires, indépendantes et non soumises à la pression des
pouvoirs publics, sont une réponse à cet impératif, une solution à notre rem-
placement et à notre inquiétude.
Une fois encore, nous aboutissons à ce qui nous réunit ici: les Associations
pour les Personnes Handicapées Mentales. C'est la solution collective, béné-
vole, amicale, affectueuse pour les personnes concernées et leurs parents qui
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seuls dans l'adversité ne peuvent faire face. Si tout était à refaire, je pense
qu’on aboutirait à la même réponse.
J'ai bien conscience que ce tour d'horizon n'est pas exhaustif, que bien des
aspects sont restés dans l'ombre, qu'en particulier, faute de les connaître, je
n'ai pas abordé les problèmes des parents âgés vivant dans les pays de civili-
sations différentes de la nôtre. Je vous prie de m'en excuser et je ne doute
pas que nos discussions vont maintenant élargir le débat, approfondir nos
connaissances et nous enrichir de nos expériences mutuelles. Ce dont je suis
certain, c'est que nos réflexions déboucheront sur des projets, des innova-
tions qui apaiseront les angoisses des parents âgés et assureront à nos en-
fants une pérennité de la qualité de vie à laquelle ils ont droit, qualité de vie
que nous avons, nous parents, essayé de maintenir et de défendre de notre
vivant.

Jacques Henry

Services industriels
de la ville de Sion

Eau - Gaz - Electricité
Télévision par câble

Qui dit Services Industriels

dit : ENERGIES
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Mon frère Michel
Thérèse Kempeneers-Foulon sur sa vie avec son frère handicapé

Je suis l'aînée d'une famille de 3 enfants. Michel, mon frère cadet de 2 ans, a
été atteint, à l'âge de 8 mois, d'une très grave maladie. Elle lui a laissé comme
séquelle un handicap mental à la limite du handicap modéré sévère.
De mon enfance, je ne garde pas de mauvais souvenirs dus à la présence de
Michel à la maison. Bien sûr, il avait besoin d'énormément d'attention et de
patience de la part des parents, mais je ne me souviens pas en avoir souffert.
Au contraire, j'ai le souvenir de mes parents toujours présents quand j'avais
besoin d'eux.
A 18 ans, Michel est allé travailler dans un atelier protégé. Mais cette structu-
re ne lui convenait pas. Nous étions en 1975. A cette époque, il a été possible
de créer des centres de jour ou centres occupationnels. Toujours en pensant
aux besoins et aux désirs de Michel mais aussi à ceux des autres adultes
handicapés mentaux quelle connaissait, maman a créé un centre jour. Il s'ap-
pelle «La Forestière» et accueille aujourd'hui plus de 50 adultes.
Ensuite, pensant à l'avenir de Michel, elle a installé une maison familiale pour
18 personnes handicapées mentales. Michel y habite depuis 5 ans.
Il est certain que la présence d'un enfant handicapé au sein d'une famille en
modifie le fonctionnement «normal». Mais comment?
Cela dépend de tant de facteurs, notamment le degré du handicap de l'enfant,
de sa place dans la fratrie, du caractère de chacun des membres et, à mon
avis, surtout de l'attitude des parents. Comment acceptent-ils leur enfant, par-
lent-ils du handicap avec leurs autres enfants? Et comment?
Je crois que l'information est essentielle. Les parents sont confrontés à beau-
coup de problèmes et de questions: la cause du handicap, l'évolution de leur
enfant, les limitations que sa présence apporte au déroulement d'une vie fa-
miliale normale: comme par exemple des vacances qui peuvent difficilement
être prises ensemble. Je crois que les parents doivent parler de cela avec
leurs autres enfants, leur expliquer pourquoi leur frère/sœur est handicapé, ce
qu'il ne sait pas faire, les progrès qu'il a faits depuis 1 mois, pourquoi on ne
peut pas aller au cinéma ensemble. Les parents devraient - à mon avis - expli-
quer tout cela à leurs enfants, si jeunes soient-ils, au fur et à mesure des
questions qu'ils se posent afin qu'ils ne se sentent pas coupables mais
concernés. De toute façon, concernés et interpellés, ils le sont. De par les
questions de leurs camarades de classe, par les regards des gens en rue, par
les réflexions de certains. Il faut donner aux frères et sœurs l'occasion et les
informations pour qu'ils puissent répondre, à leur manière, aux questions
qu’on leur pose et surtout qu'ils se posent à eux-mêmes.
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Je crois que la présence d'un enfant handicapé au sein d'une famille en «res-
ponsabilise» tous les membres. Les frères et sœurs vieillissent plus vite. En
tout cas, ils mûrissent rapidement. Ils prennent très tôt conscience des diffi-
cultés qui existent pour qu'une vie harmonieuse puisse se dérouler. Ils pren-
nent souvent sur eux une part du handicap de leur frère/sœur. Ils peuvent
essayer - dans la mesure de leurs moyens - de seconder leurs parents. La
présence de leur frère / sœur handicapé les oblige aussi à se poser assez tôt
des questions d'ordre plus métaphysique du genre: pourquoi lui et pas moi,
pourquoi ne peut-on rien faire...?
Je pense aussi que la présence d'un frère handicapé influence certainement
le choix des amis des parents mais aussi le choix des amis des frères et
sœurs et surtout le choix du conjoint.
Avant de conclure, je voudrais dire qu'actuellement je vis une autre aventure
avec mon frère: celle de ses relations avec mes enfants. J'ai deux filles de 6
et 7 ans. Petites, elles ne l'ont pas intéressé. Il a été fort surpris de voir qu'un
bébé ne parlait pas, pleurait souvent, était exigeant. Bref, pas passionnant à
ses yeux. Par après, ils ont partagé les mêmes jeux: construction de cubes,
jeux de cartes très simples (Bataille) ou encore des calculs élémentaires jus-
qu'à 10 et sur les doigts. Tout se passait bien. L'an dernier, l'aînée a appris à
compter et à lire à l'école. Alors les questions sont apparues. Pourquoi Michel
compte-t-il sur ses doigts, pourquoi ne sait-il pas lire? Il est grand pourtant.
Mon mari et moi avons réfléchi à cette situation. Nous avons expliqué aux
filles que Michel avait été très malade étant petit et qu’il y avait certaines
choses qu'il ne savait pas faire.
Par contre, il fait notamment très bien de la vannerie et a un répertoire de
chants inépuisable. Ainsi, il reste à leurs yeux un être exceptionnel. Mais je ne
sais pas comment vont évoluer leurs relations dans le futur.

MOBILER ET MACHINES DE BUREAU - ATELIER DE REPARATION

c/flwtojoc/prhe

OFFICE MODERNE Rudaz - Elsig Cie
Rue de Lausanne 8
1950 SION
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Dieu, l'esprit et les sens

«Seigneur, fois que notre esprit,
affiné par lo maîtrise de nos sens
resplendisse à tes yeux
du désir de te trouver.»

Quelle lumière dons cette oraison du premier mardi de Carême!
Tout ce que nous pouvons connaître, et Dieu même, nous vient par les
sens. Nos yeux montrent Dieu, nos oreilles le font entendre. Mois si nos
sens (extérieurs et intérieurs) ne sont pos constamment «maîtrisés» -
nettoyés et réglés - ils s'encrassent et ne sont plus conducteurs de vérité ni
de beauté. Ou bien, déconnectés d'avec l'esprit, ils s'affinent uniquement
dons le sensible, et ils peuvent même asservir l'esprit jusqu'à en foire le
pourvoyeur de plaisirs sensibles plus sophistiqués (Ainsi l'idolâtrie de l'art).
Au contraire, les sens purifiés affinent même l'esprit et peuvent l'amener à
un tel désir de connaître et d'aimer Dieu, qu'il «resplendit devant lui» et
attire sa complaisance.
Cest pourquoi, si l'éducation des sens est à la base de tout le développe-
ment humain, elle l'est encore davantage de toute vie chrétienne.
Vous avez lu ces lignes, chers parents, avec une certaine nostalgie. Vous
avez remorqué combien ceux qu'on appelle les «handicapés mentaux» ont
une perception sensible (intérieure et extérieure) délicate et pure. Ct c'est
précisément l'esprit, chez eux, qui est empêché de recevoir ces impressions
et de les utiliser selon son acte propre, le raisonnement, lo conduite
humaine.
Mais je crois, notre foi le dit, que leur âme limpide est habitée de Dieu et
que leur vie sensible est en contact direct avec la grâce sons transforma-
teur de courant, ni cette gymnastique de morale qui est le lot de tout
chrétien «intelligent».
Aux enfants le Royaume. t à tous ceux qui, par un sage usoge de l'esprit
et des sens, leur sont devenus, por transparence, semblables.
C'est ainsi que le jeune père d'un enfant mongol disait de lui «C'est la
lampe du Saint-Sacrement dons lo moison».

Marcel Michelet
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Pour un meilleur accompagnement
éducatif et pédagogique des jeunes handicapés mentaux

11 y a une dizaine d’années, apparaissait dans le domaine de l’enseignement
spécialisé, un document intitulé «Cadre de références pour enfants handicapés».
Sur cette base, et à la demande de l’Office de l’Enseignement spécialisé du can-
ton du Valais, l’Ecole «LA BRUYERE», le Centre médico-éducatif «LA CAS-
TALIE» et l’Office de la Recherche Pédagogique Valaisan ont étudié l’élabora-
tion d’une grille d’observation connue sous le nom de «Bilan des Savoir-Faire».
Expérimentée, analysée, plusieurs fois remaniée, celle-ci est devenue [’«Indica-
teur d’observation et d’apprentissage pour les enfants handicapés».
Par souci d’exactitude et de collaboration, l’équipe de recherche, - formée d’en-
seignants spécialisés -, s’est entourée de spécialistes: logopédiste, psychomotri-
cien, psychologue, licencié en pédagogie curative.
Le document ainsi obtenu est un instrument d’observation et d’évaluation
orienté vers l’établissement de projets pédagogiques. Il ne décrit que des com-
portements observables (ceux déterminés par l’affectivité étant annotés en
«remarques»).
Ni test, ni programme, mais outil de travail à disposition du praticien, rempli
en fonction d’une observation permanente et participante du quotidien, ^Indi-
cateur d’observation et d’apprentissage» se situe comme référence pour l’éva-
luation et la définition des objectifs pédagogiques propres à chaque enfant.
Délimitant les champs d’observation de l’enseignant, il l’amène à mieux cerner
son activité. Il canalise donc l’action éducative et autorise les réajustements
nécessaires.
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Accompagnant l’élève pendant plusieurs années et suivant ainsi son chemine-
ment, ce document favorise une meilleure unité et une continuité dans l’action
pédagogique.
L’«Indicateur d’observation et d’apprentissage pour enfants handicapés» consi-
dère plusieurs domaines d’ordre éducatif et pédagogique:
- autonomie pratique (alimentation, habillement, hygiène corporelle, déplace-

ments, comportement social)
- psychomotricité (motricité globale, motricité fine, schéma corporel, rythme,

organisation spatiale et temporelle, graphisme)
- développement sensoriel
- langage-communication (langage compris, expression verbale spontanée,

communication non-verbale, lecture, écriture)
- approche des chiffres et des nombres (comptage, ensembles et relations,

approche des chiffres, opérations, utilisation des chiffres et des nombres)
- activités ménagères
- atelier
- attitudes au travail

L’originalité de ce document réside dans l’affinement de chaque item par des
catégories d’appréciation différentes selon les domaines. Elles permettent de
résoudre les difficultés rencontrées pour noter les progrès d’un jeune handicapé
mental, difficultés dues notamment à la lenteur de son développement. Ainsi,
dans le domaine «Autonomie pratique», 4 des 5 chapitres présentent des caté-
gories d’appréciation suivantes:
- non-acquis: s’il n’y a encore aucune réussite de l’apprentissage
- avec guidance totale: l’enfant accepte d’être entièrement guidé par l’adulte
- avec aide physique et verbale: le jeune participe à l’action, même si ce n’est

qu’une ébauche; l’adulte l’aide du geste et de la parole
- avec aide verbale: l’adulte accompagne verbalement le jeune tout au long de

l’action en définissant les étapes à réaliser
- avec incitation physique et verbale: l’adulte ne donne plus d’indication sur

la manière de réaliser l’action. Il ordonne ou encourage, oralement ou par
sa seule présence physique

- seul: le jeune réalise l’action d’une manière autonome, même lors de
l’absence de l’adulte et sans aucune incitation de sa part.

La notation qui résulte des grilles ainsi obtenues donne des renseignements sur
2 axes:

l’un, vertical, celui de la progression basée sur le développement de l’enfant
normal et une étude des acquisitions chez les enfants handicapés mentaux
l’autre, horizontal, qui permet d’apprécier l’évolution des comportements de

11



l’enfant au cours d’une même année scolaire et, par la succession des graphi-
ques annuels obtenus en reliant les dernières observations enregistrées, d’éta-
blir un profil des acquisitions éducatives et scolaires de l’élève.

L’«lndicateur d’observation et d’apprentissage» est actuellement utilisé dans
toutes les classes de l’Ecole «LA BRUYERE» et par d’autres enseignants spé-
cialisés intéressés par cette approche.
Il s’inscrit particulièrement dans la ligne pédagogique de l’école «LA
BRUYERE», où il assure au jeune une prise en charge homogène et continue,
les enseignants parlant le même langage.
Un fichier complémentaire est actuellement en préparation et sera joint au do-
cument de base. Il proposera des exercices destinés à favoriser les divers appren-
tissages et rappellera les intervenants nécessaires à leur réussite. Il sera aussi
accompagné d’une bibliographie en rapport avec les différents domaines traités.
L’«Indicateur d’observation et d’apprentissage», par sa nouveauté et son origi-
nalité, vient certainement combler une lacune dans la prise en charge du jeune
handicapé mental. Ce type de document a, en outre, l’avantage de laisser au
praticien toute créativité et responsabilité quant à la méthode et aux moyens
utilisés, et de contraster, par là même, avec un enseignement programmé et
linéaire.

Ce document peut être obtenu auprès du Département de l’Instruction Publique
du Canton du Valais, - Office de la Recherche Pédagogique - à Sion
(Tél. 027/21 62 72 ou 027/21 62 69)
ou à l’Economat de l’Etat du Valais (Dépôt des livres scolaires),
Place St- Théodule, Sion.
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COMMUNIQUE

La section romande de l'ASPEA (Association Suisse de Parents d'Enfants
Autistes et de personnes intéressées par l’autisme) organise, avec l'aide de M.
le professeur W. Bettschart de Lausanne, LE 1er MAI 1987 de 20 h 00 à 22 h
00 à l’auditoire XV du PALAIS DE RUMINE A LAUSANNE (en bordure de la
Place de la Riponne) une conférence:
PSYCHO PEDAGOGIE DE L'ENFANT AUTISTE. Quelles activités proposer
à l'enfant autiste en fonction de son niveau de relation et d'organisa-
tion
par Madame le Docteur Nielle Puig-Verges de Paris. Docteur en Médecine,
Pédo-psychiatre, docteur en Psychologie, docteur d’Etat ès Lettres et Scien-
ces Humaines, enseignante titulaire de psycho pathologie à l'Université de
Paris VIII.
Travaillant depuis plus de dix ans à la Clinique de psycho pathologie de l'en-
fant et de l'adolescent à l'Hôpital de la Salpétrière à Paris. Elle consacre ses
recherches aux enfants psychotiques et autistiques. Adoptant des modalités
de prise en charge différentes selon l'évolution de leur syndrome psychotique.

Hélène Chiot

A LIRE... A FAIRE LIRE
«Enfin, l'Eglise accueille notre enfant handicapée...» Joie de ces parents qui viennent de
lire la plaquette de l'Archevêque de Paris:
«Prenez place au cœur de l'Eglise»
C'est le titre de la conférence prononcée à l'O.C.H. par le Cardinal Jean-Marie LUSTIGER.
Vous pouvez la commander à l'O.C.H. par téléphone: 16.1-47 34 33 08 ou par lettre.

Les 10 exemplaires: Fr. 100.-La plaquette: Fr. 12-

«Ecoutez ! les pierres crient...» Marie-Claude Béliot Laplace
Collection «feuilles de lierre», Edition RTL - 250 pages - Fr. 49.-
II faut cheminer longuement dans ce livre - et à travers des rebondissements aussi variés
qu'imprévus - pour voir apparaître le petit Wenceslas, enfant handicapé, rejeté des siens
(dont son propre père), accepté et même aimé des autres, en premier lieu de sa mère.
Le récit comporte beaucoup de pages douloureuses, voire amères. Mais l'Espérance et
la Foi en la Résurrection auront le dernier mot après tant de misères et de souffrances
aussi bien morales que physiques.
Le style, un peu «jeune» parfois, coule bien et rend la lecture aisée. Ce livre a été
lauréat R.T.L. Ne fut-ce que pour ces pages concernant l'enfant handicapé, il le mérite.
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Nouvelles du comité de notre Association

Lors de ces dernières séances, 3 décembre 1986, 14 janvier et 25 février 1987,
notre comité de l’Association s’est préoccupé de différentes questions et a pris
certaines décisions.
- Organisation du 25e anniversaire en 1987 en proposant:

des rencontres régionales de parents,

une sortie par région, en printemps, parents, handicapés et amis
une sortie d’ensemble, le 6 septembre au Bouveret

une rencontre officielle, le vendredi 6 novembre à Sion.

l’édition d’une plaquette du 25e

le montage d’un «Diaporama» sur la prise en charge des handicapés.

Fixation de la date de l’Assemblée générale de l’APHM, le vendredi 8 mai
à la Pierre-A-Voir, à Saxon

Proposition d’une rencontre avec M. Theytaz, responsable de l’enseigne-
ment spécialisé auprès de l’Etat du Valais, rencontre qui eut lieu le 6 février
à Sion.

Désignation de Madame Anne-Marie Zambaz, comme représentante à la
commission pour l’enseignement spécialisé, commission nouvellement cons-
tituée par le Département de l’Instruction Publique.

Proposition à Monsieur André Berclaz, chef de service de l’Office des Han-
dicapés, d’une rencontre des différents responsables des Associations s’occu-
pant des personnes en difficultés, réunion qui eut lieu le 10 mars écoulé.

Lors de la soirée annuelle des membres du Comité et conjoints, le 30 janvier
à Grône, il a entendu Monsieur André-François Derivaz, notre avocat-con-
seil, s’exprimant sur les démarches à entreprendre afin de simplifier la pro-
cédure de prolongation de l’autorité parentale pour les adultes handicapés
atteignant la majorité.

Notre Comité a appris, avec grand regret, la démission de Monsieur Pierre
Ançay, Directeur des Homes et Ateliers de la Fondation, pour la fin juillet
1987.

R. H.
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Le droit aux allocations
pour impotents de l’AVS
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Depuis le 1er janvier 1969, les rentiers de l’AVS domiciliés en Suisse peuvent
demander une allocation pour impotent s’ils souffrent d’une impotence grave
depuis 360 jours au moins et ne touchent pas une telle allocation de l’assurance-
accidents (art. 43 bis 1“ al. LAVS).
L’allocation pour impotent de l’AVS est calculée d’après les prescriptions de l'AI
(art. 66 bis 1er al. RAVS). Par ordonnance du 29 novembre 1976 entrée en vigueur
le 1er janvier 1977, le Conseil fédéral a donné la définition de l’impotence grave
(art. 36 1er al. RAI).
C’est le cas lorsque l’assuré est totalement impotent, soit lorsqu’il a besoin pour
tous les actes ordinaires de la vie, soit pour accomplir ces actes de l’aide de tiers,
donnée régulièrement et dans une mesure importante, et qu’il nécessite en outre
des besoins permanents et ou une surveillance personnelle.
L’AI quant à elle connaît trois degrés d'impotence: grave, moyenne, faible. La défi-
nition de ces degrés d’impotence plus faible est donnée par l’article 36 RAI al. 2
lettres a - b et 3 lettres a à d.
L’assuré qui touchait déjà une allocation pour une impotence moyenne ou de fai-
ble degré avant l’âge AVS continue de la recevoir (art. 43 bis, 4e al. LAVS) si les
conditions sont encore remplies.
L’allocation mensuelle est actuellement suivant le degré d’impotence de Fr. 576,-
(impotence grave); de Fr. 360,- (impotence moyenne) et de Fr. 144.- (impotence
faible).
Le TFA a précisé dans plusieurs arrêts les conditions d’une impotence grave énon-
cées à l’article 36 al. 1er RAI. En particulier, le besoin d’aide est déjà considéré
comme important lorsque l’assuré ne peut plus accomplir un acte ordinaire, même
avec l’aide de tiers, parce que cet acte n’a plus aucun sens pour lui. En outre en
cas d'impotence grave, les conditions du besoin de surveillance doivent être moins
sévères qu’en cas d’impotence moyenne ou faible. Enfin, selon un arrêt du TFA,
l’aide de tiers, considérée comme condition permettant d’admettre un besoin d’ai-
de, peut consister aussi en une surveillance lors de l’accomplissement de certains
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actes ordinaires (aide indirecte d’autrui). Ainsi, il faut admettre que l’assuré a
besoin d’aide lorsqu’il est capable, physiquement d’accomplir un tel acte, mais ne
l’effectuerait pas, à cause de son état de santé mentale, sans y être invité expressé-
ment, (RCC 1980 p. 62).
Par ailleurs le TFA a décidé qu'il fallait admettre l’impotence grave lorsque l’exis-
tence d’un besoin d’aide important était réalisée soit lorsque l’assuré était incapa-
ble d'accomplir une fonction partielle de l’acte considéré. Ainsi l’aide nécessitée
lors des repas est importante lorsque l’assuré ne peut, sans l’aide de tiers, prendre
des aliments normalement préparés. L'aide nécessitée pour les déplacements à la
maison et au dehors, ainsi que pour les contacts avec l’entourage, est importante
lorsque l’assuré ne peut plus, même avec un moyen auxiliaire, se déplacer seul
dans son appartement ou hors de la maison, ou qu’il ne peut plus entretenir de
contacts avec autrui.

André-François Derivaz
Avocat

Monthey

QUELQUES DATES A RETENIR EN 1987

8 mai à la Pierre-A-Voir, Saxon, Assemblée annuelle de l'Associa-
tion des Parents.

15-17 mai à Delémont, Assemblée de la FSAPHM

7 juin à Vercorin, sortie régionale des parents et handicapés de
la région sierroise.

20-31 juillet à Vercorin, colonie des enfants.

3-14 août à Vercorin, colonie des adultes.
6 septembre sortie de l'Association au Bouveret.
6 novembre soirée officielle du 25e anniversaire de l'Association, au Col-

lège des Creusets à Sion.
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Dusoleildans
leyogourtCristallina

Des fruits gorgés de soleil.Des fruits et encore des fruits! Tel est le signe distinctif
de la qualité Cristallina. Vous le constaterez tout de suite en savourant l'une

des exquises variétés Cristallina: banane, ananas, framboise, fraise, myrtille et tant
d'autres.Nature et soleil y sont emballés. Vous vous rendrez compte que

Cristallina est un yogourt tout spécial, d'une saveur incomparable, d'une qualité
irréprochable. C'est bien pourquoi vous avez intérêt à exiger Cristallina,

le fameux yogourt extra-fin.

cristallina
Cristallina — frais, naturel, extra-fin

En vente chez votre fournisseur de produits de l'Union laitière
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